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Égalité Réelle Outre-mer : une campagne de consultation 
participative pour accompagner le projet de loi 
 
 

 
 
Mercredi 3 août, le gouvernement adoptera en conseil des Ministres le projet de 
loi Égalité Réelle Outre-mer. Ce projet de loi, qui complétera les initiatives 
prises par le gouvernement depuis le début du quinquennat, entend faire en 
sorte que les ultramarins puissent mobiliser leurs droits dans les mêmes 
conditions que celles des Français de l'hexagone. 
 
Pour que cette ambition soit partagée et co-construite avec les populations 
concernées, la Ministre des Outre-mer a souhaité organiser une grande 
campagne participative qui se déroulera entre le 3 août et le 9 septembre 2016 
sur le site https://egalite-reelle-outre-mer.fr 
 
Propulsé par la Cap Collectif - la startup à l’origine des consultations sur les 
projets de loi “République numérique” et “Égalité Citoyenneté” - cette 
plateforme de consultation proposera plusieurs types de participation et 
s’articulera autour de 4 grands items : 
 

1. Définition de l’égalité réelle Outre-mer 
2. Indicateurs et actions en faveur de l’égalité Outre-mer  
3. Egalité réelle & moi 
4. Egalité réelle en actions 
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En premier lieu, un espace “Consultation” permettra aux citoyens des Outre-
mer de réfléchir collectivement à la d’une part à la définition de l’égalité réelle 
et d’autres part aux critères d’évaluation et aux solutions qu’il 
conviendrait de mettre en œuvre pour faire de ce principe une réalité.  
 
A l’issue de la consultation une synthèse des contributions sera publiée et 
accompagnées de réponses du Gouvernement aux 5 propositions qui auront 
reçu le plus de votes dans chaque thème de la consultation. Toutes ces 
contributions serviront ensuite à la définition des schémas directeurs qu’il 
conviendra d’élaborer dans chaque territoire. 
 
Un espace “Enquête” permettra également à chaque participant, à travers 11 
questions, d’exprimer sa vision des enjeux et objectifs de l’Égalité Réelle Outre-
mer. Les résultats de cette enquête seront rendu publics à la même date que la 
synthèse de la consultation, soit le 16 septembre 2016. 
 
Enfin, un appel à propositions permettra aux citoyens, aux associations, aux 
acteurs économiques qui œuvrent, parfois de longue date, en faveur de 
l’Égalité Réelle de soumettre à l’appréciation et à la discussion leurs projets et 
initiatives dans tous les domaines de l’Egalité Réelle (santé, culture, éducation, 
emploi…).  
 
Les 5 projets qui obtiendront du plus grand nombre de votes dans chacun des 
territoires seront mis à l’honneur sur le site du Ministère et se verront obtenir 
l’opportunité d’un échange avec la Ministre des Outre-mer pour partager leur 
expérience, leur succès et aussi leurs difficultés. 
 
Cette consultation expérimentale est une façon de traduire en action les 
ambitions du Gouvernement en matière d’Egalité Réelle. Les 2,7 millions de 
citoyens ultramarins pourront très concrètement participer à la construction d’un 
avenir commun et viendront utilement enrichir le travail parlementaire.  
 
 
 
 


